
Famille, héritage

La pension alimentaire à un enfant

n’est pas un cadeau

La pension alimentaire versée à un enfant dans le besoin n’est

pas un cadeau qui pourrait être pris en considération au mo-

ment de la succession.

Il s’agit, selon la Cour de cassation, d’une obligation alimentaire

pour les parents, qui ne doit pas être confondue avec une dona-

tion, surtout si elle ne diminue pas le capital de celui qui donne.

(Cass. Civ 1, 15.11.2017, W 16-26.395).

Notre publication adhère au

dont elle suit les recommandations

Les remarques concernant une publicité parue

dans notre publication sont à adresser au

Les remarques concernant les petites annonces

classées sont à adresser directement au journal

23 rue Auguste Vacquerie

75116 Pari s

www.arpp-pub.org

Les Sables-d'Olonne Agglomération

Audit de la désodorisation et du système de ventilation

des bâtiments de l’unité de co-compostage des boues

de la station d’épuration du Petit Plessis (Les Sables-

d’Olonne)

PROCÉDURE ADAPTÉE

Collectivité : Les Sables-d'Olonne Agglomération, 3, avenue Carnot, BP 80391,

85108 Les Sables-d'Olonne cedex. Tél. 02 51 23 84 40. Fax 02.51.32.02.87.

Objet de la consultation :audit de la désodorisation et du système de ventilation

des bâtiments de l’unité de co-compostage des boues de la station d’épuration du

Petit Plessis (Les Sables-d’Olonne).

Mode de passation : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : lundi 22 février 2021 à 12 h 00.

Modalités d’obtention du dossier et de remise des offres : par téléchargement

sur le site : www.marches-securises.fr

Critères de jugement des offres :

- prix des prestations : 40 %,

- méthodologie : 60 %, au regard du mémoire technique.

Commune de La Planche

Contrôle périodique électricité et gaz

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : commune de La Planche.

Correspondant : M. Gabriel Lifante, place de la Mairie, 44140 La Planche,

tél. 02 40 31 92 76, fax 02.40.31.98.20, courriel : mairie@laplanche.fr

Adresse internet du profil d'acheteur :

https://demat.centraledesmarches.com/7056605

Type d'organisme : groupement de collectivités.

Objet du marché : contrôle périodique électricité et gaz.

Type de marché : services.

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 22 février 2021 à 12 h 00.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de ré-

ception des offres.

Date d'envoi du présent avis : 1er février 2021.

Travaux de construction d'un ensemble immobilier

de 17 logements intermédiaires,

Zac de l'Ormois à Montoir-de-Bretagne,

relance lot 8 après classement sans suite

PROCÉDURE ADAPTÉE

Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-

Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire.

Référence acheteur : 21MAPA004.

L'avis implique un marché.

Objet : travaux de construction d'un ensemble immobilier de 17 logements

intermédiaires, Zac de l'Ormois, Montoir-de-Bretagne, relance lot 8 après classe-

ment sans suite.

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : oui.

Lot 1 : cloisons sèches.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- 40 % : valeur technique de l'offre,

- 60 % : prix.

Remise des offres : 26 février 2021 à 18 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 29 janvier 2021.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Cette consultation bénéficie du service Dume.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

Saint-Crespin-sur-Moine et Chapelle-du-Genet,

réhabilitation de 41 logements individuels

et 14 logements individuels

PROCÉDURE ADAPTÉE

Maine-et-Loire Habitat, M. Laurent Colobert, directeur général, 11, rue du Clon,

CS 70146, 49001 Angers 01. Tél. 02 41 81 68 00.

Référence acheteur : 1-21S0006.

L'avis implique un marché public.

Objet : Saint-Crespin-sur-Moine et Chapelle-du-Genet, réhabilitation de 41 loge-

ments individuels (Tr 0014-0027) et 14 logements individuels (Tr 0201).

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée

en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

- 60 % : valeur technique de l'offre,

- 40 % : prix.

Remise des offres : 22 février 2021 à 17 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 29 janvier 2021.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://www.marches-publics.info

Commune de Contest

Maîtrise d’oeuvre pour l’amélioration

de l’école communale

PROCÉDURE ADAPTÉE

Mission de maîtrise d’oeuvre pour l’amélioration de l’école communale de Con-

test.

Dossier de consultation : www.mayennemarchespublics.fr

Construction de 68 logements et une maison de santé,

relance des lots 3, 15, 16

APPEL D'OFFRES OUVERT

Maître d'ouvrage : CIF Coopérative, 10, rue de Bel-Air, CS 53205, 44032 Nantes

cedex 1.

Mode de passation : appel d'offres ouvert.

Objet du marché : construction de 68 logements et une maison de santé "Arvor".

Situation : 105, rue des Renards, 44300 Nantes.

Désignation des lots :

Lot 03 : charpente bois.

Lot 15 : électricité courants forts et courants faibles.

Lot 16 : chauffage, ventilation, plomberie, sanitaire.

Démarrage prévisionnel des travaux : mars 2021.

Délais des travaux : 23 mois.

Dossiers : le DCE est consultable et téléchargeable gratuitement sur le site inter-

net : www.ao-groupecif.com à compter du lundi 1er février 2021.

Modalités de dépôt des offres : les offres devront être remises uniquement en

dématérialisées sur le site internet : www.ao-groupecif.com

Justifications à produire sur les qualités et les capacités des candidats : à

l'offre de prix, devront être jointes les pièces mentionnées au RPAO.

Date limite de réception des offres : le jeudi 4 mars 2021 avant 12 h 00 délai de

rigueur.

Renseignements : Bourbouze & Graindorge, 15, rue Crebillon, 44000 Nantes.

Tél. 02 40 12 07 14. agence@bourbouze-graindorge.com

Date d'envoi du présent avis : 29 janvier 2021.

Références des avis comportant la totalité des renseignements : l'intégralité de

l'annonce a été transmise au BOAMP et au JOUE le 29 janvier 2021.

Syndicat mixte des Ports 44

Avis d'appel à manifestation d'intérêt concurrence

Port de Plaisance de Préfailles

CONCESSION - DSP

Mise à disposition dans le cadre d'une autorisation d'occupation temporaire d'es-

paces portuaires sur le port de plaisance de La Pointe Saint-Gildas à Préfailles.

Le Syndicat mixte Les Ports de Loire Atlantique, a reçu une manifestation d'intérêt

spontanée de M. Alexandre Tessier, société Jet Ski Préfailles pour la délivrance

d'une autorisation d'occupation d'une emprise portuaire pour une activité de loca-

tion de jet-skis.

Les candidats potentiellement intéressés par cette autorisation devront demander

le dossier de consultation auprès du Syndicat avant le 15 février :

julien.savarit@ports.loire-atlantique.fr ; 06 18 32 72 55.

Prescription de la modification

simplifiée n° 1 du Plan local

d'urbanisme (PLU) de la commune

déléguée d'Arthon-en-Retz

AVIS

Par arrêté en date du 28 janvier 2021, le

maire de Chaumes-en-Retz a décidé de

prescrire la modification simplifiée n° 1

du Plan local d'urbanisme (PLU) de la

commune déléguée d'Arthon-en-Retz.

Cette modification porte sur les objectifs

suivants :

modification de la règle d'implantation

des annexes par rapport à la construction

principale et aux voies et emprises publi-

ques ; modification du terme «loge de

gardien» en logement de fonction et inté-

gration de la notion de toiture terrasse ;

assouplissement des règles sur les clôtu-

res et incorporation des nouvelles techno-

logies dans le cadre de leur construction ;

assouplissement des règles sur les maté-

riaux utilisés sur les façades des cons-

tructions principales en zone Ua ; assou-

plissement des règles sur les matériaux

utilisés sur les toitures des annexes en

zone Ua, Ub, 1Au et A.

Cet arrêté est affiché et peut être consulté

en mairie pendant un mois à compter du

28 janvier 2021.

GAEC DE FEUILLY

Groupement agricole d’exploitation

en commun

Au capital social de 48 000 euros

Siège social : 7, Feuilly

44290 GUÉMENÉ PENFAO

(Loire-Atlantique)

Agrément n° 44.18.2796

RCS de Saint-Nazaire n° 385 258 793

AVIS DE MODIFICATIONS

STATUTAIRES

Aux termes de décisions de l’assemblée

générale en date du 21 janvier 2021 à ef-

fet au 1er janvier 2021, le Gaec de Feuilly

a été transformé en exploitation agricole à

responsabilité limitée et le siège social a

été transféré au «43, Feuilly», 44290 Gué-

mené-Penfao. En conséquence, les nou-

veaux statuts ont été adoptés comme

suit :

Siège social : 43, Feuilly, 44290 Gué-

mené-Penfao.

Objet : l’exercice d’activités réputées agri-

coles au sens de l’article L.311-1 du Code

rural.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-

culation au Registre du commerce et des

sociétés.

Capital : 24 000 euros.

Apports : ceux effectués au Gaec et se

composant de biens mobiliers pour

24 000 euros.

Cession de parts : agrément pour toute

cession de parts.

Gérance : M. Clément Bauthamy, demeu-

rant au «39, route de Redon», 44290 Gué-

mené-Penfao.

Le dépôt légal sera effectué auprès du

greffe du tribunal de commerce de Saint-

Nazaire.

Pour avis

La Gérance.

INSECTRATS CLEAN SERVICES

Société à responsabilité limitée

Au capital de 2 000 euros

Siège social : 4, rue de la Guilletière

44360 SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Saint-Étienne-de-Montluc

du 28 janvier 2021, il a été constitué une

société présentant les caractéristiques

suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité

limitée.

Dénomination sociale : Insectrats Clean

Services.

Siège social : 4, rue de la Guilletière,

44360 Saint-Étienne-de-Montluc.

Objet social : prestations de services rela-

tifs à la destruction de nuisibles ; net-

toyage et entretien courant de tous types

de bâtiments et espaces verts ; petits tra-

vaux de bricolage dans le cadre du ser-

vice à la personne.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 2 000 euros.

Gérance : M. Bertrand Bernard, demeu-

rant 4, rue de la Guilletière, 44360 Saint-

Étienne-de-Montluc, assure la gérance.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes.

Pour avis

La Gérance.

TROUVE ÉLAGAGE

Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros

Siège social : 23, rue des Ajoncs

44360 SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Saint-Étienne-de-Montluc

du 27 janvier 2021, il a été constitué une

société présentant les caractéristiques

suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité li-

mitée

Dénomination sociale : Trouve Elagage.

Siège social : 23, rue des Ajoncs,

44360 Saint-Étienne de-Montluc.

Objet social : toute activité d'élagage,

d'entretien, de création de parcs et jardins

ainsi que la vente de bois de chauffage.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 1 000 euros.

Gérance : M. Romain Trouve, demeurant

23, rue des Ajoncs, 44360 Saint-Étienne-

de-Montluc, assure la gérance.

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes.

Pour avis

La Gérance.

SAS AU MARCHE FLEURY

Société par actions simplifiée

Capital social : 3 000 euros

Siège social : 17, Le Treil

44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME

RCS de Nantes n° 840 510 804

AVIS DE MODIFICATIONS

STATUTAIRES

Suivant décisions de l’assemblée géné-

rale en date du 12 janvier 2021 à effet au

1er janvier 2021 : de transférer le siège so-

cial du «17, Le Treil», 44270 Machecoul-

Saint-Même au «106, route de Mache-

coul», 44580 Villeneuve-en-Retz, de mo-

difier l’objet social qui devient «l’acquisi-

tion, l'administration et la gestion par loca-

tion ou autrement, la mise en valeur, l'ex-

ploitation sous toutes formes de tous im-

meubles et biens immobiliers dont la so-

ciété peut devenir propriétaire par voie

d'acquisition, de construction, d'échange,

d'apport ou autrement» au lieu de «la

commercialisation de fruits, légumes,

produits laitiers et plus généralement

tous types de produits agricoles et horti-

coles». M. Pierre Rolland a démissionné

de ses fonctions de directeur général.

Radiation sera faite au RCS de Nantes.

Immatriculation au RCS de Saint-Nazaire.

Pour avis

Le Représentant légal.

SCI DE LA RIVIÈRE

Société civile

Au capital de 1 500 euros

Siège social : L'Orée de la Chapelle

44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

432 805 752 RCS Nantes

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une délibération en date du

31 décembre 2020, l'assemblée générale

extraordinaire a décidé de transférer le

siège social du L'Orée de la Chapelle,

44240 La Chapelle-sur-Erdre au

1342, Le Télésiège, bâtiment C2, apparte-

ment 97, 74500 Bernex à compter du

31 décembre 2020, et de modifier en

conséquence l'article 5 des statuts.

Modification sera faite au greffe du tribu-

nal de commerce de Nantes.

Pour avis

La Gérance.

CABINET INFIMIER DU BOUFFAY

SCM au capital de 480 euros

Siège social : 3, rue du Bouffay

44160 PONTCHÂTEAU

RCS Saint-Nazaire n° 797 766 987

CHANGEMENT

DE LA GÉRANCE

Aux termes du procès-verbal de l’AGE du

31 décembre 2020, Mme Nadine Man-

sion demeurant 27, La Croix des Riaux à

Saint-Gildas-des-Bois (44530) a dé-

missionné de ses fonctions de cogérante.

Il a été nommé à cette même date, cogé-

rante Mme Sandra Martel, demeurant

10, La Porcherais Casso, 44160 Pontchâ-

teau.

Sont donc cogérantes de la SCM à comp-

ter du 31 décembre 2020 pour une durée

indéfinie : Mme Aurélie Bily, Mme Séve-

rine Evain et Mme Sandra Martel.

Pour avis.

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.

Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.

Fondateur du Comité éditorial :

M. François Régis Hutin.

Société « Ouest-France »,

S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance

au capital de 300000 €.

Siège social : 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Tél.0299326000 – Fax 0299326025.

www.ouest-france.fr

Facebook.com/ouest.france

Twitter : @OuestFrance

Directeur de la publication :

M. Louis Échelard.

Rédacteur en chef :

M. François-Xavier Lefranc.

Principale associée : SIPA

(Société d’investissements et de participations),

contrôlée par l’Association pour le Soutien des

Principes de la Démocratie Humaniste (association

loi 1901), présidée par David Guiraud.

Membres du Conseil de Surveillance :

MM. David Guiraud, Président,

Michel Camdessus, Vice-Président,

Mmes Christine Blanc-Patin, Valérie Cottereau,

Annabel Desgrées du Loû, Laurence Méhaignerie,

Claire Thévenoux.

MM. Denis Boissard, Bruno Frappat,

SIPA représentée par M. Benoît LeGoaziou,

Association Ouest-France Solidarité représentée

par M. Paul Hutin.

Membres honoraires :

M. Georges Coudray,

M. Jacques Duquesne.

Membres du Directoire :

M. Louis Échelard, Président,

M. Matthieu Fuchs,

Vice-Président, Directeur Général,

Mme Jeanne-Emmanuelle Hutin-Gapsys,

M. François-Xavier Lefranc,

M. Philippe Toulemonde.

Bureaux parisiens : 91, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 75008 Paris. Tél. 0144718000.

Publicitéextralocale : 366 SAS

Tél.0180489366. www.366.fr

Publicité locale : Additi

Tél. 02 30 88 07 72.

www.additi.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9 et parc d’activités de Tour-

nebride, 44118 La Chevrolière ; Société des publi-

cations du Courrier de l’Ouest, 4, bd Albert-Blan-

choin, 49000 Angers.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni, à

partir de 64 à 100% de fibres recyclées.

Eutrophisation : 0.010kg/tonne.

Tirage du mercredi 3 février 2021 : 590380

Abonnez-vous

au

PACK FAMILLE

Déjà abonné ?

Gérez votre abonnement sur

votrecompte.ouest-france.fr

Appelez un conseiller du lundi au

vendredi de 8h à 18h en privilégiant

le créneau 12h - 15h

29

€

51

€

49

/mois

au lieu de

- Le journal papier, chez vous 7j/7

- L’accès aux contenus et services

numériques + 4 abonnements à offrir

- Des exclusivités abonnés sur LaPlace

abo.ouest-france.fr ou

02 99 32 66 66 (appel non surtaxé)

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 7 décembre 2020, 4,07 € ht

la ligne.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis de marchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Marchés publics

Procédure formalisée

Concession, DSP

Ventes

immobilières

LOGEMENTOFFERT À LA VENTE

ÀNANTES 44

44300 Nantes, 11, rue des Amandines.

Réf : 267-022.

T3 de 71 m2 au deuxième étage.

Copropriété de 132 lots sans procédure

en cours.

Montant moyen annuel des charges de

copropriété : 984 euros.

Type de chauffage : individuel gaz.

DPE : C.

Montant estimé des dépenses annuelles

d’énergie pour un usage standard :

727,33 euros (estimation réalisée à partir

des prix énergétiques de référence de

l’année 2019).

Prix : 119 500 euros + 2 300 euros de

frais de notaire réduits*.

Sous réserve de la libération effective des

lieux et du respect de l’ordre de priorité

conformément aux dispositions de

l’article L.443-11du CCH relatif aux ven-

tes de logements sociaux.

Visites sur rendez-vous. Remise des

offres d’achat (dossier complet) au plus

tard 1 mois à compter de la dernière pu-

blicité légale. Modalité et remise des

offres : par mail, en main propre ou tout

autre moyen. Offre et prix soumis à con-

dition de ressources.

*Avantages préférentiels possibles selon

conditions de ressources du bénéficiaire

et politique tarifaire de l’organisme.

Contact : SA d’HLM La Nantaise d’habi-

tations, «le service immobilier», L’Atrium,

1 , a l l ée des Hé l ices , BP 50209 ,

44202 Nantes cedex 02. 02 53 00 98 05.

Avis administratifs

Vie des sociétés

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé

établi à Carquefou en date du 2 jan-

vier 2021, il a été constitué une société à

responsabilité limitée présentant les ca-

ractéristiques suivantes :

Dénomination : La Notice.

Siège social : 3, impasse Sir ius,

44470 Carquefou.

Objet : organisateur d’évènements.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au Registre du commerce et

des sociétés.

Capital : 500 euros.

Gérance : M. Clément Corcuff, demeu-

rant 29, rue de l’Héronnière, 44000 Nan-

tes, M. Leo Malet, demeurant 3, impasse

Sirius, 44470 Carquefou.

Immatriculation : au RCS de Nantes,

Pour avis

Le Gérant.

HENAULT-LAMIRAULT

SCI au capital de 2 000 euros

Siège social :

90, boulevard de la Fraternité

44100NANTES

RCSNantes 851 818 229

AVIS

Aux termes du procès-verbal de l’AGE du

14 janvier 2021, il résulte que le siège so-

cial a été transféré au 1, place Raymond-

Poincaré, 44100 Nantes à compter du

14 janvier 2021.

L’article «Siège social» des statuts a été

modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS Nantes.

Pour avis.

SARL RENAUD

Société à responsabilité limitée

Au capital de 7 622,45 euros

Siège social : 227, rue des Papillons

44522MÉSANGER

392 702 676RCSNantes

AVIS DE TRANSFORMATION,

D’AUGMENTATIONDECAPITAL

ET DEMODIFICATION

DE LA DENOMINATION

MODIFICATIONS

Aux termes d’un procès-verbal des déci-

sions de l’associé unique du 31 décem-

bre 2020, il a été décidé la transformation

de la société en société par actions sim-

plifiée, sans création d’un être moral nou-

veau.

Cette transformation a entraîné la modifi-

cation des anciennes mentions devenues

caduques qui sont remplacées par celles-

ci-après :

Forme : société par actions simplifiée.

Admission aux assemblées et droit de

vote : tout associé a le droit d’assister aux

assemblées, sur justification de son iden-

tité et de l’inscription de ses actions dans

les comptes de la société.

Chaque membre de l’assemblée a autant

de voix qu’il possède ou représente d’ac-

tions.

Agrément : agrément des cessions d’ac-

tions à des tiers par les associés en cas

de pluralité d’associés.

Nouveaux organes de direction :

Président : la société Les Papillons, so-

ciété par actions simplifiée au capital de

43 000 euros, dont le siège social est fixé

227, rue des Papillons, La Loirière,

44522 Mésanger, nº Siren 819 132 846

RCS Nantes.

Directeurs généraux : M. Laurent Daviau,

demeurant à Oudon (44521 - Loire Atlan-

tique) 20, La Rousselière, et M. François

G o n t i e r , d e m e u r a n t à A n c e -

nis (44150 - Loire Atlantique), 171, boule-

vard Léon Sèché.

L’associé unique a pris également les dé-

cisions suivantes :

- l’associée unique a décidé de modifier

la dénomination sociale pour adopter, à

compter du 31 décembre 2020, celle sui-

vante : SAS Renaud ;

- l’associée unique a décidé d’augmenter

le capital d’une somme de 92 377,55 eu-

ros pour le porter de 7 622,45 euros à

100 000 euros par incorporation de ladite

somme prélevée sur le compte des au-

tres réserves. L’augmentation de capital

a été réalisée par élévation de la valeur

nominale des 500 parts de 15,24 euros à

200 euros.

À l’exception des modifications qui pré-

cèdent, les autres caractéristiques socia-

les demeurent inchangées.

Dépôt légal au greffe du tribunal de com-

merce de Nantes.

Pour avis

Le Représentant légal.

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature pri-

vée en date à Nantes du 25 janvier 2021,

il a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : société à responsabilité

limitée.

Dénomination sociale : Krack Records.

Sigle : K.R.

Siège social : immeuble Skyline 22, Mail

Pablo-Picasso, 44000 Nantes.

Objet social : enregistrement sonore et

édition musicale, la production, l’organi-

sation et la diffusion d’événements artis-

tiques, de spectacles, de concerts et au-

t r es p roduc t i ons ana logues , l a

production vidéo, la mise à disposition, la

promotion, la distribution, la reproduction

d’enregistrement audio et vidéo.

Durée de la société : 99 ans à compter

de la date de l’immatriculation de la so-

ciété au RCS.

Capital social : 1 000 euros.

Gérance : M. Jusfany Lyod Moyamy, de-

meu ran t 6 , r ue Ma r i on -Cahou r ,

44400 Rezé, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 11 janvier

2021, à Nantes.

Dénomination : SCI Kiné 80.

Forme : société civile immobilière.

Siège social : 80, boulevard Ernest-Dalby,

44000 Nantes.

Objet : la société a pour objet : l’acquisi-

tion, la construction, l’administration et la

gestion par location ou autrement de tous

immeubles et biens immobiliers et plus

généralement toutes opérations financiè-

res, mobilières ou immobilières se ratta-

chant directement ou indirectement à cet

objet et susceptibles d’en favoriser la réa-

lisation, à condition toutefois d’en respec-

ter le caractère civil.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 1 200 euros.

Montant des apports en numéraire :

1 200 euros.

Cession de parts et agrément : les parts

sociales sont librement cessibles entre

associés. Elles ne peuvent être cédées à

d’autres personnes qu’avec l’autorisation

préalable de l’assemblée générale ex-

traordinaire des associés.

Gérant : M. François Guitard, demeurant

30, rue Léon-Jamin, 44000 Nantes.

Gérant : Madame Lara Karam, demeurant

44, quai Malakoff, 44000 Nantes.

Gérant : Mme Camille Le Palaire, demeu-

r a n t 10 , r u e P i e r r e - d e - Su f f r e n ,

56890 Saint-Avé.

Gérant : Mme Aurélie Moresve, née Lam-

bert, demeurant 3, rue Lucien-Bagrin,

44100 Nantes.

Gérant : M. Jean-Marc Nicolaï, demeurant

4, rue du Lion, 44700 Orvault.

Gérant : Mme Vincent Lehuede, demeu-

rant 16, allée Baco, 44000 Nantes.

La société sera immatriculée au RCS de

Nantes.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 1er janvier

2022, à Basse-Goulaine.

Dénomination : CCNO.

Forme : société civile immobilière.

Siège social : 186 bis, rue des Coupries,

44115 Basse-Goulaine.

Objet : l’acquisition, la prise à bail, la ges-

tion, la location et l’administration de tous

biens mobiliers et immobiliers.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 400 euros.

Montant des apports en numéraire :

400 euros.

Cession de parts et agrément : les parts

sociales ne peuvent être cédées à des

tiers étrangers à la société qu’avec le con-

sentement des associés représentant

plus des trois quarts (3/4) du capital so-

cial.

Les dispositions des articles 1861 à 1864

du Code civil s’appliquent.

Conformément aux dispositions de l’arti-

cle 1832-2 du code civil, le conjoint de

tout associé qui revendique la qualité

d’associé sera soumis à l’agrément des

associés dans les conditions prévues à

l’article 12 des présents statuts pour les

cessions à des personnes étrangères à

la société, l’associé époux de ce conjoint

étant exclu du vote et ses parts n’étant

pas prises en compte pour le calcul de

la majorité.

Gérant : M. Nicolas Doussin, demeurant

186 bis, rue des Coupries, 44115 Basse-

Goulaine.

La société sera immatriculée au RCS

Nantes.

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte

sous seing privé, en date du 29 jan-

vier 2021, à Bouguenais.

Dénomination : Tippik Production.

Forme : société par actions simplifiée.

Siège social : 67 ter, rue Jean-Mermoz,

44340 Bouguenais.

Objet : prestation technique pour l’audio-

visuel et le spectacle vivant.

Durée de la société : 99 années.

Capital social fixe : 100 euros divisé en

100 actions de 1 euro chacune, réparties

entre les actionnaires proportionnelle-

ment à leurs apports respectifs.

Cession d’actions et agrément : les ac-

tions sont librement négociables.

Admission aux assemblées générales et

exercice du droit de vote : dans les con-

ditions statutaires et légales.

Ont été nommés :

Prés ident : M. Gérald Mouëtron,

67 ter, rue Jean-Mermoz, 44340 Bougue-

nais.

La société sera immatriculée au RCS de

Nantes.

Pour avis

Gérald MOUËTRON.

NUTRIBLUE

SAS au capital de 20 000 euros

Siège social : 80, avenue de Béarn

44600 SAINT-NAZAIRE

888 271 665RCSSaint-Nazaire

AVIS

Le 13 janvier 2021, le président a cons-

taté la réalisation de l’augmentation de

capital décidée par les associés le 21 dé-

cembre 2020.

Les statuts sont modifiés en consé-

quence.

Ancienne mention :

Capital social : 20 000 euros.

Nouvelle mention :

Capital social : 21 160 euros.

Mention RCS Saint-Nazaire.

Pour avis

Le Président.

Autres légales

CHANGEMENTDENOM

Mme Gwendolina Godissart, née le

2 avril 1980 à 44 Nantes, demeurant

24, boulevard Char les -de -Gaul le ,

44240 La Chapelle-sur-Erdre, agissant au

nom de ses enfants mineurs, Mme Shaïly

Charon, née le 8 novembre 2007 à

44 Nantes, Mme Solyna Charon, le

1er mars 2004 à 44 Nantes, dépose une

requête auprès du Garde des Sceaux à

l’effet de substituer au nom patronymi-

que de ses enfants mineurs celui de Go-

dissart.

Judiciaires et légales

Ouest-France Loire-Atlantique

Mercredi 3 février 2021


